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Evolution des effets non intentionnels 
de la lutte chimique contre le campagnol terrestre 
sur la faune sauvage et domestique

M. Coeurdassier1, P. Berny2, G. Couval3, 4, A. Decors5, M. Jacquot1, S. Queffélec6, 
T. Quintaine5, P. Giraudoux1, 7

Pendant longtemps, la lutte contre les rongeurs a été exclusivement menée avec des anticoagulants. Depuis 1990, des
centaines de cas d’intoxications d’autres animaux par ces substances ont été répertoriés en France. Que sait-on des effets
non intentionnels des traitements contre les campagnols sur la faune non-cible ? Comment les évaluer ? Quels dispositifs
mettre en place pour prévenir les intoxications ?

RÉSUMÉ

L’utilisation de bromadiolone pour lutter contre les pullulations de campagnols terrestres est responsable d’intoxications de la faune non-
cible (rapaces, renards, sangliers...). Les indicateurs disponibles montrent que le passage d’une logique de lutte curative à celle d’une
lutte préventive a permis de limiter les effets non intentionnels de la bromadiolone. Un arrêté interministériel encadrant l’emploi de cet
anticoagulant en plein champ et favorisant les principes de la lutte raisonnée a été promulgué en mai 2014. Les enjeux liés à cette
réglementation concernent la validation d’un outil d’aide à la décision développé pour prévenir les intoxications d’espèces non-cibles et
la mise en place d’une surveillance standardisée de l’imprégnation de la faune par la bromadiolone et de ses effets non intentionnels.

SUMMARY 

Limiting the accidental poisoning of wild and domesticated animals due to the chemical pesticides used to control
water vole outbreaks: progress to date

The use of bromadiolone to combat water vole outbreaks can result in the accidental poisoning of non-target fauna (e.g., raptors, foxes, and wild
boars). Available data indicate that switching from a curative approach (applied post outbreak) to a preventative approach (applied before outbreaks
occur) can limit these unintended secondary effects. In May 2014, a joint ministerial order was issued that established how bromadiolone (an
anticoagulant) could be employed in agricultural settings and that promoted integrated control practices. Efforts related to these new regulations
include 1) the development of a decision-making tool that can help prevent the accidental poisoning of non-target species and 2) the establishment
of a new standardised monitoring regime to quantify bromadiolone’s unintended secondary effects and the pesticide’s accumulation in the tissues
of non-target fauna.      
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1. Effets non intentionnels 
des anticoagulants sur la faune
non-cible, un problème mondial

Que ce soit pour la protection des cultures ou celle de
la santé, des biens et des personnes, la lutte chimique
contre les rongeurs est utilisée partout dans le monde
(ERICKSON et URBAN, 2004 ; SINGLETON et al., 2010). Les prin-
cipes actifs les plus employés sont des poisons
« foudroyants » tels que le phosphure de zinc et l’alphachlo-
ralose ou des molécules à propriétés anticoagulantes qui
agissent plusieurs jours après l’exposition et qui sont pri-
vilégiées en Europe. Tous ces anticoagulants ont un mode
d’action similaire, ils inhibent l’activité de la vitamine K
époxyde réductase, empêchant ainsi le recyclage de la vita-
mine K et donc la synthèse de certains facteurs de
coagulation du sang. Les troubles de la coagulation appa-
raissent quelques jours après l’exposition, entraînant des
hémorragies qui conduiront potentiellement à la mort de
l’animal. Les anticoagulants dits de première génération
(coumafène, chlorophacinone...) sont moins toxiques pour
les vertébrés terrestres et moins persistants que ceux de
deuxième génération (bromadiolone, difénacoum, brodifa-
coum, diféthialone...) mais ils ont été progressivement
abandonnés à partir des années 70 en raison de l’appari-
tion rapide de résistance chez les rongeurs cibles. A l’heure
actuelle, les anticoagulants de deuxième génération sont
privilégiés et la bromadiolone, utilisée pour contrôler les
rongeurs prairiaux, serait la molécule qui présente le
plus faible risque pour la faune non-cible (ERICKSON et
URBAN, 2004). Depuis le début des années 80, l’utilisation
intensive d’appâts à base de bromadiolone contre les cam-
pagnols a toutefois été responsable d’intoxications de la
faune sauvage, par exposition primaire (consommation
directe des appâts) ou secondaire (consommation de cam-
pagnols intoxiqués ou de leurs cadavres). Des mortalités
massives de mammifères et d’oiseaux non-cibles ont
été constatées suite à des traitements contre le campa-
gnol des champs (Microtus arvalis) en Espagne (OLEA et al.,
2009 ; SANCHEZ-BARBUBO et al., 2012), le campagnol de
Brandt (Microtus brandti) en Mongolie (WINTERS et al., 2010)

ou le campagnol terrestre (Arvicola terrestris) en Suisse et
en France (JACQUAT, 1982 ; BERNY et al., 1997 ; KUPPER et
al., 2006 ; COEURDASSIER et al., 2014a). 

2. Evolution des intoxications 
de la faune non-cible en France 

■ Les faits en Franche-Comté 
et en Auvergne

Bien que la bromadiolone soit utilisée en France
depuis le début des années 80, il a fallu attendre 10 ans
pour que le réseau SAGIR (« Surveiller la faune sauvage
pour agir ») signale les premiers cas de mortalités mas-
sives liés à son utilisation en plein champ en
Franche-Comté (SAGIR 1992, 1994 ; BERNY et al., 1997).
A partir de ces premiers constats, on peut schématique-
ment distinguer 3 périodes en considérant l’évolution
des pratiques de lutte et les effets sur la faune sau-
vage. Les années 1997 et 1998 correspondent aux plus
forts épisodes d’intoxications connus dans le cas de la
lutte contre le campagnol terrestre, avec respectivement
186 et 373 cas signalés dans le Doubs1 (COUVAL et al.,
2013 ; figure 1).

Ils coïncident avec des pullulations de grande
ampleur ayant entraîné des traitements intensifs sur plus
de 25 % de la surface agricole utile du département. Vient
ensuite la période 1999-2003, où la réglementation a
évolué dans le but de rationaliser la lutte chimique,
notamment en instaurant une densité seuil de campa-
gnols au-dessus de laquelle tout traitement est interdit.
Le nombre d’intoxications rapportées, avec une moyenne
de 46 cadavres par an, diminue alors considérablement
par rapport à 1997-1998 (figure 1). Les principes d’un
contrôle préventif ont commencé à émerger mais l’exis-
tence de dérogations permettant des traitements

M. Coeurdassier et al.
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FIGURE 1 : Evolution de la
mortalité (confirmée ou
suspectée) de la faune
sauvage par intoxication
aux anticoagulants dans
le Doubs ou en Auvergne
depuis 1998 (données
SAGIR, adapté de COUVAL

et al., 2013).

FIGURE 1 : The number of
wildlife deaths (suspec-
ted or confirmed) due to
anticogulant pesticides
in the Doubs and in
Auvergne since 1998
(SAGIR datas, after COUVAL

et al., 2013).

1 : Dans un rapport d’une mission interministérielle sur la pullulation des
campagnols terrestres dans le Haut-Doubs, ARMENGAUD et al. (1999) font
même état de 846 cadavres (373 cas SAGIR+469 animaux découverts
morts par les agents de l’ONF mais non analysés) parmi lesquels 53 milans
royaux, 427 buses variables et 232 renards pour la seule année 1998.
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au-dessus des densités seuils a limité l’efficacité de ces
mesures réglementaires. A partir de 2004, les premiers
Contrats de Lutte Raisonnée ont été proposés aux
exploitants francs-comtois (voir COUVAL et TRUCHETET,
2014, cet ouvrage). Depuis, les cas d’intoxication réperto-
riés n’ont jamais dépassé 12 animaux par an (figure 1). 

En Auvergne, la lutte contre le campagnol terres-
tre a été historiquement moins intensive qu’en
Franche-Comté à l’exception des années 2000, 2001 et
2011. Les impacts sur la faune y ont été généralement plus
limités, avec 181 cas d’intoxication avérée ou suspectée
entre 1998 et 2010 (figure 1). En automne 2011, les pullu-
lations importantes dans un secteur de 500 km2 du
Puy-de-Dôme ont entraîné des traitements intensifs à la
bromadiolone qui ont coïncidé avec le stationnement de
500 milans royaux (Milvus milvus) en migration (COEURDAS-
SIER et al., 2014a). Ces circonstances ont provoqué
l’intoxication d’au moins 28 milans royaux (photo 1), espèce
en déclin faisant l’objet d’un plan national d’actions, et
16 buses variables, ce qui constitue le plus fort épisode de
mortalité répertorié en France depuis 2003. L’intoxication
de milans royaux, entraînant potentiellement une baisse de
50 % de la population nicheuse du secteur, a également été
suspectée au printemps 2012 mais aucun élément n’a per-
mis de prouver formellement un lien avec une exposition à
la bromadiolone (COEURDASSIER et al., 2014a). 

■ Quelles sont les espèces non-cibles
touchées ?

En phase de pullulation, les campagnols constituent
la principale ressource alimentaire pour certains préda-
teurs qui sont exposés par ingestion de rongeurs ayant
consommé de la bromadiolone (DELATTRE et al., 2009 ;
COEURDASSIER et al., 2012). Ainsi, les rapaces représentent
37 % des cadavres retrouvés entre 1998 et 2013 en
Franche-Comté et en Auvergne, la buse variable et le
milan royal étant les espèces les plus fréquentes (74 et
20 % des rapaces respectivement). Chez les mammifères,
le renard, victime également d’intoxications secondaires,
représente 22 % des cadavres alors que d’autres espèces,

comme le sanglier ou le lièvre (20 % et 8 % des cadavres),
sont exposées en consommant aussi des campagnols
(sanglier) ou des appâts (sanglier et lièvre). Nous signale-
rons l’absence de constats de mortalité d’hermines ou
de belettes, pourtant prédateurs spécialistes du cam-
pagnol terrestre, ce qui pourrait s’expliquer par leurs
mœurs cryptiques et en grande partie souterraines qui les
rendent difficilement observables.

Concernant la faune domestique, le Centre Natio-
nal d’Informations Toxicologiques Vétérinaires (CNITV)2 a
reçu 1 706 appels faisant suite à l’ingestion de bromadio-
lone par des animaux (dont 9 % présentaient des troubles
évocateurs) entre 1998 et 2013. La majorité des cas
concerne les carnivores (82,2 % de chiens, 4,2 % de
chats) loin devant les espèces de rente. La faune sauvage
n’a fait que très rarement l’objet de signalements
(moins de 1 %). La relation entre la survenue de ces cas
d’exposition (voire d’intoxication) à la bromadiolone et la
lutte contre les campagnols terrestres n’a jamais été éta-
blie car le mode de recueil des informations adopté ne
prévoit pas d’interroger le demandeur sur ce point. Cer-
tains éléments suggèrent toutefois que ce lien est peu
probable en ce qui concerne les espèces domestiques.
D’une part, les expositions ayant lieu dans le milieu natu-
rel ne représentent que 0,7 % des cas enregistrés (45 %
ont lieu dans les habitations et 34 % sont d’origine indé-
terminée). D’autre part, les espèces domestiques ont
rarement un régime alimentaire composé exclusivement
de proies sauvages, de telle sorte que l’intoxication secon-
daire due à la consommation de campagnols ou d’autres
espèces intoxiquées est probablement rare.

3. Quels constats d’effets 
non intentionnels de la lutte chimique 
à l’échelle des populations ? 

Si l’intérêt d’une surveillance basée sur le signalement
de cadavres d’animaux n’est plus à démontrer, il est difficile
d’en tirer des informations quantitatives directement
exploitables en termes de conséquences sur les populations
animales. De plus, on sait qu’une faible proportion de cada-
vres est retrouvée, si bien que l’absence de cadavres
d’animaux ne signifie pas l’absence d’intoxications sur-
tout si elles sont peu nombreuses et/ou affectent des
espèces rares. SAUCY et al. (2001) rapportent un taux de
découverte de cadavres d’oiseaux de 14,6 % suite à des
recherches actives menées dans le cadre d’une expérimen-
tation en milieu naturel. Le collectif WWF/Adena (2008)
estime que les cadavres de milan royal découverts de façon
passive (i.e. en dehors de tout protocole de recherche stan-
dardisé) représentent seulement 3 % des individus
réellement empoisonnés. Enfin, les anticoagulants peu-
vent également avoir des effets non létaux, par exemple
sur la reproduction (voir la synthèse de JACQUOT, 2013),
avec des répercussions possibles sur les populations. 

Evolution des effets non intentionnels de la lutte chimique sur la faune...        
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PHOTO 1 : Cadavre de milan royal découvert en
Auvergne en automne 2011 (photo : R. Riols).

PHOTO 1 : Red kite corpse discovered in Auvergne in
the fall of 2011 (photo : R. Riols).

2 : Le CNITV recueille chaque année 20000 appels concernant des cas
d’intoxication (potentielle ou avérée) ou des demandes de renseignement,
émanant de vétérinaires praticiens (70 % des cas), de propriétaires (20 %
des cas), de laboratoires d’analyses...
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Pour ces raisons, en complément de la toxicovigilance
existante, l’effet des traitements à la bromadiolone sur
les populations de renards roux a été évalué sur une
période de 6 ans à l’échelle du département du Doubs
(JACQUOT et al., 2013 ; figure 2). L’abondance relative des
populations de renards a été obtenue par des comptages
au phare réalisés par la Fédération des Chasseurs du
Doubs sur 472 tronçons suivis depuis 2004, en collabora-
tion avec le laboratoire Chrono-environnement. Les valeurs
ont été exprimées sous forme d’indices kilométriques
d’abondance (IKA) et elles ont été mises en relation avec
l’intensité des traitements à la bromadiolone (kg d’appâts
par commune et par an) l’année précédant le comptage.

En 2004, les IKA étaient proches de 0 dans un sec-
teur de 120 km2 où les traitements avaient été les plus
intensifs l’année précédente. Bien que les traitements
aient été plus faibles en 2004, ce secteur présentait tou-
jours des IKA faibles en 2005 mais une récupération
semblait s’amorcer. Les années suivantes, les traitements
ont été globalement moins intensifs, ce qui s’est traduit
par des impacts plus faibles sur les valeurs d’IKA. L’ac-
quisition d’informations complémentaires a permis
d’écarter l’influence de certains facteurs comme le pié-
geage, le tir ou des épidémies locales dans les variations
d’abondance observées. Ainsi, les indicateurs disponibles,
que ce soit la recherche d’animaux empoisonnés ou le
suivi à large échelle d’une population sentinelle, montrent

que l’évolution des pratiques vers une lutte préven-
tive a permis de limiter les impacts sur la faune
sauvage dans le Doubs au cours des 10 dernières
années.

Une question récurrente posée aux écologues
concerne les conséquences de ces effets non intention-
nels sur la dynamique de population du campagnol
terrestre. Il n’existe aucune réponse définitive en l’état
actuel des connaissances puisque les mécanismes déter-
minant les cycles de cette espèce restent méconnus. Un
modèle conceptuel, dans lequel l’importance de la préda-
tion dans le contrôle de ces dynamiques diffère en
fonction du paysage, a cependant été proposé (DELATTRE

et al., 2009). Les effets des traitements ne sont mis en évi-
dence que sur des prédateurs généralistes (renard, buse
variable...) qui adaptent leur régime alimentaire à la dis-
ponibilité des ressources alimentaires et ne sont pas à
l’origine de dynamiques cycliques instables de leurs
proies comme peuvent l’être les prédateurs spécialistes
(hermine...). Ceci suggère que des mesures favorables au
maintien d’une communauté diversifiée de prédateurs
généralistes contribuent à limiter l’amplitude des
cycles de campagnols (DELATTRE et al., 2009). Dans des
systèmes de production favorisant les prédateurs spécia-
listes, les conséquences de leur intoxication massive sur
les dynamiques de populations de campagnols (ampli-
tude, durée des pics...) ne sont pas connues.

M. Coeurdassier et al.
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FIGURE 2 : Dans le département du Doubs, évolution a) de l’intensité des traitements à la bromadiolone entre 2003
et 2008 et b) de l’abondance relative de renards roux entre 2004 et 2009 (exprimée en IKA, indices kilométriques
d’abondance) (adapté de JACQUOT et al. 2013).

FIGURE 2 : In the Doubs, changes in a) the intensity of bromadiolone use between 2003 and 2008 and b) the relative
abundance of red foxes between 2004 and 2009 (i.e. IKA, relative abundance observed per km surveyed, after JACQUOT

et al. 2013).

a)

b)
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4. Effets sur des espèces 
à enjeu de conservation

Cas du milan royal : Le milan royal fait partie des
espèces régulièrement intoxiquées par la bromadiolone
(BERNY et GAILLET, 2008 ; COEURDASSIER et al., 2014b). Le
fait qu’il soit un charognard opportuniste explique proba-
blement qu’il soit exposé via la consommation de
cadavres de campagnols morts à la surface des parcelles
traitées, notamment en automne (MONTAZ et al., sous
presse). De plus, à cette période de l’année, la présence
de fortes densités de campagnols terrestres entraîne la
constitution de dortoirs de plusieurs dizaines voire cen-
taines de milans royaux ainsi qu’une forte spécialisation
alimentaire du milan sur A. terrestris (COEURDASSIER et al.,
2012). Sur la base de ces informations, il a été suggéré
que c’est la consommation de campagnols intoxiqués
pendant plusieurs jours consécutifs qui représenterait
un risque extrêmement élevé pour le milan (COEURDAS-
SIER et al., 2012). A notre connaissance, aucune
information n’est disponible sur la sensibilité spécifique
du milan royal à la bromadiolone. Des travaux ont mon-
tré que les rapaces étaient plus sensibles aux
anticoagulants que d’autres espèces d’oiseaux (colin de
Virginie, canard colvert) classiquement utilisées comme
modèles pour évaluer la toxicité des substances d’un
point de vue réglementaire (RATTNER et al., 2011, 2012).
Ainsi, le milan est une espèce particulièrement vulnérable
aux anticoagulants à la fois pour des raisons écologiques
(régime alimentaire favorisant l’exposition) et physiolo-
giques (capacités hépatiques de détoxication plus faible
chez les rapaces, WATANABE et al. 2010). Cette espèce est
en déclin depuis deux décennies ; mais quelle est la
contribution à ce déclin des mortalités d’adultes et d’im-
matures causées par la lutte contre le campagnol
terrestre ? En France, la bromadiolone a été responsable
de 39 % des cas d’intoxication de milans royaux réperto-
riés entre 1992 et 2002 (BERNY et GAILLET, 2008). Les
intoxications létales d’individus de cette espèce peuvent
également survenir en Espagne, pays où hiverne une par-
tie de la population nicheuse nationale. Les estimations
du collectif WWF/Adena (2008) font état de 15000 milans
royaux potentiellement empoisonnés en Espagne entre
1990 et 2005, dont 91,7 % d’intoxications par des
insecticides anticholinestérasiques. L’utilisation d’un
modèle démographique intégrant ces données a permis
de calculer que les empoisonnements pourraient avoir
occasionné un déclin de 26 % de la population euro-
péenne de milans, 22,4 % étant dus aux composés
anticholinestérasiques et 2,4 % aux anticoagulants
(COEURDASSIER et SCHEIFLER, 2010). On notera ici la situa-
tion contrastée entre les deux pays considérés, avec une
prédominance des anticoagulants comme agent étiolo-
gique dans le contexte français. Enfin, une surveillance
récente des expositions non létales aux anticoagulants a
été mise en place sur les juvéniles de milans royaux
bagués dans le cadre du Plan National d’Actions en faveur
de cette espèce. Parmi les 21 populations suivies en 2013,
3 se trouvaient dans les secteurs traités à la bromadiolone

en Franche-Comté et en Auvergne. Aucun des 10 indivi-
dus de la population franc-comtoise ne présentait de
résidus de bromadiolone dans le sang, alors qu’une expo-
sition de 66 % des 24 poussins auvergnats a été mise en
évidence. Aucune relation n’a pu être établie entre ces
niveaux d’exposition et la condition corporelle des pous-
sins de milans ou la productivité des nichées
(COEURDASSIER et al., 2014b). 

Cas de la pie-grièche grise : La pie-grièche grise
(Lanius excubitor) est un passereau prédateur qui a subi
un déclin marqué sur tout le territoire national avec une
régression des effectifs nicheurs de 90 % en Franche-
Comté et de 33 à 50 % en Auvergne au cours des
20 dernières années, régions qui accueillaient chacune
plusieurs centaines de couples au début des années 90.
Le Massif central et le quart nord-est de la France restent
cependant des zones d’hivernage majeures pour les
oiseaux venus du nord et de l’est de l’Europe en plus des
individus sédentaires. Si la pie-grièche grise ne
consomme pas de campagnol terrestre, le campagnol des
champs (M. arvalis) représente une part importante de
son régime alimentaire, surtout au moment de la migra-
tion post-nuptiale et de l’hivernage (photo 2). L’utilisation
de bromadiolone contre le campagnol des champs était
interdite jusqu’en 2014 mais SAGE et al. (2008) ont mis en
évidence l’exposition de ce campagnol suite au traitement
d’une parcelle abritant les 2 espèces, A. terrestris et M.
arvalis. Pour cette raison, la question de l’implication
de la bromadiolone dans le déclin observé est posée
par les organismes en charge de la conservation de la pie-
grièche grise. A l’heure actuelle, il n’existe aucune preuve
directe d’effets des traitements. Le réseau SAGIR ne fait
état d’aucun cadavre de cette espèce retrouvé dans les
secteurs traités et une exposition à la bromadiolone,
même non létale, n’a jamais été mise en évidence. Comme
signalé précédemment, dans un réseau de collecte pas-
sive, l’absence de cadavres ne constitue pas une preuve
d’absence d’effets, notamment en raison de la rareté de la
pie-grièche grise et de sa petite taille. De plus, en
Franche-Comté, la disparition rapide de la population
nicheuse de Haute-Saône entre 1990 et 2000 montre que
des intoxications à la bromadiolone, si elles étaient avé-
rées, ne peuvent pas être considérées comme les seules
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PHOTO 2 : La pie-grièche grise, victime ou non d’in-
toxications à la bromadiolone ? (photo : K. Dansen).

PHOTO 2 : The northern shrike: is this species a poten-
tial victim of bromadiolone poisoning?.
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responsables du déclin régional puisqu’aucun traitement
en plein champ n’est réalisé dans ce département. Les
causes de son déclin, souvent considérées comme mul-
tifactorielles, sont présentées dans le projet de Plan
National d’Actions3.

La méthodologie d’évaluation du risque utilisée pour
le milan royal par COEURDASSIER et al. (2013) a été adaptée
au cas d’une pie-grièche consommant des campagnols des
champs dans une parcelle traitée. Le ratio « toxicité - expo-
sition » médian calculé pour une période d’exposition
d’une semaine est de 150, ce qui est largement supérieur
au seuil de 10 à partir duquel l’Union Européenne consi-
dère qu’un risque est caractérisé (EUROPEAN FOOD SAFETY

AUTHORITY, 2009). Si cette approche basée sur des calculs
simplifiés ne constitue pas une preuve de l’impact de la
bromadiolone sur la pie-grièche grise, elle montre qu’on
ne peut pas exclure son implication dans le déclin
constaté plus localement dans les secteurs traités. Actuel-
lement, l’Auvergne représente le dernier bastion national
pour la reproduction de l’espèce. C’est pourquoi la mise en
place d’un monitoring spécifique et standardisé dans les
secteurs traités et non traités fréquentés par l’espèce est
nécessaire pour mieux caractériser les causes de déclin,
et notamment pour évaluer le rôle possible de la broma-
diolone. Ce monitoring pourrait inclure le suivi de
réponses complémentaires (présence/absence communale
ou densité de couples et d’individus hivernants, recherche
active de cadavres, succès de reproduction, mesure de
résidus sanguins...) qui pourraient être utilisées pour
l’analyse des relations avec l’intensité des traitements.

5. Evolution des pratiques de lutte 
et enjeux pour mesurer et limiter 
les effets non intentionnels 

Les pratiques de lutte contre le campagnol terrestre
ont considérablement évolué depuis le début des années
2000. Elles sont en effet passées d’une logique curative à
une lutte préventive réalisée à basses densités de campa-
gnols (cf. article COUVAL et TRUCHETET, du présent n°).
Cette évolution s’est concrétisée à travers un contrat de
lutte raisonnée (cf. article VERILHAC et al., ce n°) proposé
aux agriculteurs. Elle trouve maintenant un écho régle-
mentaire dans l’arrêté interministériel du 14 mai
20144 qui encadre la lutte chimique contre les ron-
geurs dans un contexte agricole et qui propose
d’étendre son usage à d’autres espèces comme le campa-
gnol des champs ou le campagnol provençal. Bien qu’une
diminution drastique des effets non intentionnels sur la
faune sauvage ait été observée, les enjeux associés à cette
évolution sont de deux types : d’une part prévenir les
effets non intentionnels et d’autre part les surveiller acti-
vement et de façon standardisée.

■ Un outil pour prévenir les effets 
non intentionnels sur la faune sauvage

« Comment prévenir l’intoxication de la faune sau-
vage alors que la bromadiolone est toujours autorisée et
utilisée ? » Cette question intéresse un groupe de travail
piloté par la DRAAF FC5 et constitué d’institutions
(DREAL FC, DDT25, ONCFS), d’organismes profession-
nels (FREDON FC), d’associations (LPO FC, FdC25,
CPEPESC) et de chercheurs (laboratoire Chrono-Environ-
nement). Ce groupe de travail s’est réuni à 4 occasions en
2011-2012 afin de développer un outil d’aide à la décision
permettant d’identifier des situations « à risque d’intoxi-
cation » dans un contexte spatialement explicite. La
méthode retenue n’est pas basée sur une approche méca-
niste utilisant des calculs mathématiques complexes
mais sur la mise en relation des facteurs qui modulent
le risque afin d’identifier une convergence de circons-
tances « favorables » aux intoxications avec une
résolution communale. Elle ne s’applique qu’aux com-
munes ayant déposé un avis de traitement, démarche
obligatoire pour toute application de bromadiolone en
plein champ. Il s’agit de rassembler et synthétiser 4 types
d’informations à partir d’un système de scores attri-
buant à chaque commune de la zone d’étude une note de
1, 2 ou 3 en fonction :

- des densités de campagnols (figure 3a) ; 

- d’une évaluation de l’« aléa bromadiolone » à partir
des pratiques de lutte mises en œuvre dans la commune
les années précédentes (figure 3b) ; 

- de la présence d’espèces d’oiseaux à enjeux de
conservation à savoir le milan royal, la pie-grièche grise
et le busard Saint-Martin (figure 3c) ou de la densité rela-
tive d’espèces communes mais vulnérables aux
intoxications comme le sanglier et le renard (figure 3d). La
buse variable sera intégrée ultérieurement dans cet outil. 

Un arbre de décision consensuel a été développé à
dire d’experts : il permet l’agrégation de 3 des 4 scores
(figures 3a, b et c ou figures 3a, b et d) attribués à chaque
commune pour aboutir à un score de risque pour l’avi-
faune patrimoniale ou la faune dite « commune »
(figures 3e et 3f). Afin de prendre en compte le déplace-
ment des espèces patrimoniales, il a été décidé d’attribuer
un niveau de risque « avifaune patrimoniale » de 2 à
toutes les communes limitrophes des communes présen-
tant un score de risque de 3 (sauf bien sûr si le score
d’une de ces communes est de 3). Il est possible de déter-
miner un risque global d’intoxication pour la faune sans
distinction de statut en retenant, pour une commune
donnée, le plus fort score de risque entre « avifaune patri-
moniale » et « faune commune ». L’identification d’un
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3 : Plan National d’Actions consultable sur http://www.consultations-
publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/PNA_Lanius_2014-
2018.pdf
4 : Arrêté du 14 mai 2014 relatif au contrôle des populations de
campagnols nuisibles aux cultures ainsi qu’aux conditions d’emploi des
produits phytopharmaceutiques contenant de la bromadiolone, J.O.R.F.,
n°0128 du 4 juin 2014, p. 9295.

5 : DRAAF FC : Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et
de la Forêt de Franche-Comté ; DREAL FC : Direction Régionale de
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de Franche-Comté ;
DDT25 : Direction Départementale des Territoires du Doubs ; ONCFS :
Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage ; FREDON FC :
Fédération REgionale de Défense contre les Organismes Nuisibles de
Franche-Comté ; LPO FC : Ligue pour la Protection des Oiseaux de
Franche-Comté ; FdC25 : Fédération Départementale des Chasseurs du
Doubs ; CPEPESC : Commission de Protection des Eaux, du Patrimoine,
de l’Environnement, du Sous-sol et des Chiroptères
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risque de niveau 2 ou 3 sur une commune entraîne la
mobilisation des institutions et des organismes agricoles
qui prennent les dispositions nécessaires pour empêcher
les intoxications. Ces dispositions vont de recommanda-
tions aux agriculteurs pour adapter leurs pratiques de
lutte jusqu’à une interdiction préfectorale de traiter. Les
facteurs « densités de campagnols », « aléa bromadiolone »
et « présence de faune commune » sont généralement esti-
més avant les périodes de traitements. En revanche, la
distribution spatiale de la faune patrimoniale est plus
imprévisible, notamment en automne, saison où 75 % des
traitements sont réalisés, et doit donc être étudiée chaque
année. Ainsi, les scores de risque « faune patrimoniale »
peuvent évoluer très rapidement et l’implication de
réseaux d’observateurs actifs et réactifs est indispensable
à une utilisation optimale de cet outil. Le groupe de tra-
vail a insisté sur la nécessité de valider les prévisions de
cette méthodologie, idéalement à partir de protocoles de

recherche active de cadavres, a minima à partir des don-
nées de toxicovigilance du réseau SAGIR. Cet outil a été
utilisé en Franche-Comté depuis 2012 ; 2 cas de mor-
talité de sangliers en 2012 et 0 cas en 2013 ont été
signalés par les réseaux ad hoc. Il est souhaitable que ce
dispositif, qui fonctionne sur des a priori consensuels,
soit, après plusieurs années d’application, évalué a pos-
teriori, dans le but d’affiner les scores et les méthodes
d’agrégation à partir de données empiriques et de situa-
tions avérées.

Le nouvel arrêté interministériel étendant l’usage
agricole de la bromadiolone à d’autres espèces de ron-
geurs, les principes de cette méthodologie pourront être
repris, sous réserve d’adaptations, pour limiter voire
empêcher les intoxications de faune sauvage dans d’au-
tres contextes (par ex. lutte contre le campagnol des
champs en grandes cultures et conservation du busard
cendré dans l’ouest de la France).
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a) Densité de campagnols b) « Aléa bromadiolone »
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c) Présence d’avifaune patrimoniale

e) Risque pour l’avifaune patrimoniale

d) Densités relatives sangliers / renards

30 km

L’agrégation de 3 des informations (densité de campagnols terrestres (a), pratiques de lutte appelées « aléa
bromadiolone » (b) et distribution spatiale d’espèces patrimoniales (c) ou communes (d)) aboutit à l’attribution
d’un score de risque pour la faune non-cible (e et f) dans chaque commune ayant déposé un avis de traite-
ments. En raison de la sensibilité de certaines données, celles qui sont utilisées dans cet exemple sont fictives.

f) Risque pour la faune commune

FIGURE 3 : Exemple théo-
rique de la méthodologie
d’évaluation a priori du
risque d’intoxication de
la faune sauvage déve-
loppée par le groupe de
travail piloté par la DRAAF
FC et appliquée au dépar-
tement du Doubs. 

FIGURE 3 : Decision-
making tool used to esti-
mate the risk of wildlife
poisoning applied to a
hypothetical example;
this tool was developed by
a work group headed by
the DRAAF FC (i.e.,
Ministry of Agriculture
administrative services in
Franche-Comté) and tes-
ted out in the Doubs.
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■ Surveiller activement pour mieux évaluer
l’exposition et les effets non intentionnels

L’absence de standardisation est un reproche récur-
rent fait aux protocoles de toxicovigilance passive, qui
permettent essentiellement d’obtenir une information
qualitative. Elle limite la comparabilité spatiale et tempo-
relle des effets observés, ce qui ne répond que
partiellement aux exigences de la directive européenne
2009/128/CE encadrant les suivis post-homologation
des produits phytopharmaceutiques. Ainsi, en vue d’une
évaluation standardisée des effets non intentionnels des
traitements à la bromadiolone, les compléments qui peu-
vent être proposés au système actuel de toxicovigilance
incluent une surveillance active : 

- des effets, à la fois par la recherche de cadavres
s’appuyant sur des protocoles standardisés (intoxication
aiguë) et par des suivis de la dynamique des populations
(intoxications aiguës et chroniques) d’espèces sentinelles
(renards roux, milan royal...) à des échelles spatiales et
temporelles adaptées. Ces suivis doivent être soutenus par
les organismes qui ont en charge la gestion de la biodiver-
sité (Ministères en charge de l’agriculture ou de
l’environnement et les agences qui en dépendent) et
conduits par les organismes qui en ont la capacité tech-
nique (fédérations de chasse, associations naturalistes...) ; 

- de l’imprégnation de la faune non-cible, en
recherchant des résidus de bromadiolone dans des ani-
maux ou leurs déjections. Ce suivi servirait à mesurer
l’évolution temporelle et spatiale de l’exposition de la
faune en fonction des pratiques de lutte mises en œuvre
et à comparer les niveaux d’exposition entre espèces, afin
par exemple d’identifier des espèces « à risque » en fonc-
tion de l’exposition mesurée et de leur sensibilité. Il
permettrait également de mettre en relation les effets
mesurés et les niveaux d’exposition voire de montrer les
conséquences indirectes d’une intoxication non létale
(augmentation du risque de collision...). L’intégration
d’espèces gibiers telles que le sanglier pourrait aider à
caractériser le risque pour l’homme. Le dosage des rési-
dus peut être réalisé dans des tissus (en particulier le
foie) d’animaux morts dans différentes circonstances
(accidents routiers, chasse, campagne de surveillance
épidémiologique...) ou dans des matrices ne nécessitant
par le sacrifice des animaux, comme le sang (cas du
milan royal ; COEURDASSIER et al., 2014b), des crottes (cas
du renard ; JACQUOT et al., 2014) ou des pelotes de régur-
gitation de rapaces (EADSFORTH et al., 1991 ; GRAY et al.,
1994). 

Conclusion

En 15 ans, les méthodes visant à limiter les dégâts
occasionnés aux prairies par les campagnols terrestres
ont considérablement évolué. Passant d’une solution
unique reposant sur l’application curative de pesticides,
elles s’appuient maintenant sur les principes d’une lutte
préventive et raisonnée préconisant la mise en œuvre de

méthodes complémentaires à la lutte chimique. Leur effi-
cacité démontrée à limiter les effets non intentionnels sur
la faune non-cible a justifié leur intégration dans les nou-
velles dispositions réglementaires de contrôle des
rongeurs déprédateurs. Actuellement, les principaux
enjeux liés à la lutte raisonnée contre le campagnol ter-
restre concernent probablement plus des intoxications,
même limitées, d’espèces à enjeu de conservation que des
épisodes de mortalité massive de faune sauvage. Le déve-
loppement d’un outil d’évaluation du risque visant à
prévenir ces impacts devra s’accompagner d’une surveil-
lance standardisée pour évaluer sa fiabilité et mesurer
l’efficacité des méthodes mises en œuvre. L’extension de
l’usage de la bromadiolone à d’autres espèces de rongeurs
déprédateurs pose de nouvelles questions sur les pra-
tiques de traitements et leurs effets non intentionnels.
L’expérience acquise dans le cadre de la lutte contre le
campagnol terrestre, que ce soit en termes de structura-
tion de réseau de partenaires, de solutions techniques ou
de monitorings associés (traçabilité des traitements,
mesures de l’exposition et des effets sur la faune...), doit
servir à proposer des méthodologies de contrôle plus
consensuelles et respectueuses de l’environnement pour
ces nouveaux contextes d’usage.

Accepté pour publication, 
le 19 août 2014.
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